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Armand Jean du Plessis de Richelieu crée la Marine royale en octobre 1626, sous le 
règne de Louis XIII. 
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Sous la Révolution française la Marine devient nationale et l’ordonnance de 
l’Assemblée constituante du 24 octobre 1790 crée un pavillon français unique, 
associant le blanc historique de la France au bleu et rouge de la ville de Paris. Sur les 
bâtiments ce pavillon remplace les nombreux pavillons bleu et blanc de la marine 
marchande et le pavillon blanc des vaisseaux de guerre. 

Sous l’Empire (1804 -1815) la Marine devient impériale. "Honneur-Patrie" constitue 
alors la devise du drapeau national et de la Légion d’honneur créée le 29 mai 1802 
par le premier consul Napoléon Bonaparte pour récompenser les mérites, les talents 
et les vertus de militaires ou de civils. La seconde devise "Valeur-Discipline" apparaît 
aussi sur les drapeaux français à l’apogée du premier Empire en 1812. 
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Sous la Monarchie de juillet (1830-1848) la devise "Le Roi, l’Honneur et la Patrie" 
s’inscrit au fronteau des vaisseaux. Placée à l’arrière près du quartier du 
commandement et tournée vers le milieu du navire, elle guide l’équipage dans ses 
missions. En 1848 les emblèmes royaux sont abolis et le mot "Roi" disparaît des 
fronteaux de dunette. 

Au moment de la seconde République (1848-1851), le drapeau français reprend la 
devise "Valeur-Discipline". Cette devise apparaît au revers de la médaille militaire, 
sous l’égide de Louis-Napoléon Bonaparte. Instituée par décret du 22 janvier 1852, la 
médaille récompense les meilleurs soldats et sous-officiers ayant accompli des 
services exceptionnels et ayant servi au moins 8 ans. 
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La troisième République (1870-1940) instaure une solide tradition républicaine. Le 
14 juillet 1880 la France célèbre officiellement sa première fête nationale. En 
présence du Président de la République Jules Grévy, le ministre de la guerre distribue 
aux différents régiments et corps de troupes de nouveaux drapeaux et étendards. La 
Marine conserve le pavillon national bleu blanc rouge, symbole de l’appartenance 
républicaine. À cette époque, la devise "Honneur-Patrie" est inscrite sur des plaques 
scellées réglementairement aux parois les plus nobles des bâtiments. "Honneur" et 
"Patrie" trouvent leur place à l’avant du bateau. "Valeur" et "Discipline" viendront les 
compléter vers les années 1890 pour composer la devise qui unit aujourd'hui la 
Marine nationale. Sur les bâtiments actuels la devise apparaît le plus souvent près de 
la passerelle, siège du commandement. 

Pendant la Seconde Guerre mondiale, les Forces Navales Françaises Libres arborent 
un pavillon spécifique afin d’être différenciées des forces du Régime de Vichy. 
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Les océans, patrimoine commun de l’humanité, jouent un rôle central dans 
l’organisation et le développement du monde : ils couvrent 70% du globe et 
constituent à la fois une ressource et un espace sans frontière ni entrave par lequel 
transitent plus des trois quarts de nos approvisionnements. 

Avec ses outre-mer, ses 7000 km de littoral et le deuxième espace maritime mondial 
de 11 millions de km², la France est riveraine de tous les océans du monde. La 
Marine nationale a donc le devoir de contrôler cet espace dans ses trois dimensions 
(sous la mer, sur la mer et au dessus de la mer) pour préserver la paix et défendre 
nos intérêts. 
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Dissuasion : faire craindre une riposte absolue à quiconque attenterait aux intérêts 
vitaux de la France. Un sous-marin nucléaire lanceur d’engins (SNLE) déployé en 
permanence. 

 

Connaissance/anticipation : anticiper les évolutions du contexte et l’apparition des 
crises, disposer d’une autonomie d’appréciation, de décision et d’action en matière 
de défense et de sécurité et préparer l’action. Coopération militaire régionale, appui 
naval à la diplomatie, coopération civilo-militaire sont autant d’actions, menées par 
l’ensemble des unités de la Marine, qui permettent d’améliorer la connaissance du 
contexte stratégique et d’entretenir des points d’appui et des relations fiables. 
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Prévention (prépositionnement) : se pré-positionner dans des zones d’intérêts 
stratégiques, aider les pays fragiles,  renforcer l’organisation opérationnelle : 
OpérationCorymbe depuis 20 ans : quasi permanence d’un bâtiment de long des 
côtes d’Afrique de l’ouest afin de disposer d’une capacité de gestion de crise 
immédiate ou de faire de la coopération régionale. 

Déploiement en Méditerranée orientale : surveillance de la zone maritime le long des 
côtes. 
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Posture permanente de sauvegarde maritime (Action de l’État en mer) représente ¼ 
des missions engageant nos moyens, tous bâtiments et aéronefs confondus. La 
Marine participe au dispositif de sauvegarde maritime qui comprend : la lutte contre 
les menaces susceptibles de venir de la mer (terrorisme, narcotrafic, transport illicite 
de migrants,…),  

la défense de la souveraineté et des droits souverains en mer, 

la maîtrise des risques liés à l’activité maritime (accidents de mer, pollution,…). 
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Opération de gestion de crise : Opération Atalante depuis 2008 : lutte contre la 
piraterie au large de la Somalie, protection des navires du Programme Alimentaire 
Mondial (PAM), mandats UE et ONU. 

Opération Baliste au Liban en 2006 : évacuation de 13 000 ressortissants 
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Opération Serval : engagement des avions de patrouille maritime de la Marine - 
Atlantique 2 (ATL 2) et soutien de la manœuvre logistique opérationnelle avec 4 
bâtiments de surface. 
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Opération Harmattan en 2011 : mise en œuvre de la résolution 1973 en Libye, sous 
mandat ONU.Engagement de toutes les composantes de la Marine (27 bâtiments de 
surface et sous-marins, groupe aérien embarqué, ATL 2) d’un niveau inégalé depuis 
1956 (Suez). 
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Au quotidien, ce sont 39 100 marins qui se mobilisent en France métropolitaine, en 
outre-mer et sur toutes les mers du monde 

39 100 marins 
4 700 civils 

4 100 officiers 
22 300 officiers mariniers 
8 000 quartiers-maître et matelots 
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la force d'action navale regroupe l'essentiel des bâtiments de surface basés en 
métropole et outre-mer. Elle est placée sous l'autorité de l'amiral commandant la 
force d'action navale (ALFAN). L'état-major de la force d'action navale est basé à 
Toulon, avec deux antennes, l'une à Brest et l'autre à Cherbourg ; 

Avec 12 000 marins et une centaine de navires - que l'on appelle « bâtiments », les 
forces de surface fournissent le cœur de la contribution de la Marine aux missions de 
prévention et de projection. Elles sont regroupées au sein de la force d'action navale 
(FAN) et peuvent être classées en sept grandes catégories : 
- le groupe aéronaval autour du porte-avions 
- la composante amphibie et ses transports de chalands de débarquement 
- les frégates qui assurent la protection des groupes ou opèrent indépendamment en 
mission de vigilance et de surveillance 
- les bâtiments de guerre des mines, les bâtiments de souveraineté, déployés outre-
mer ou dans des missions de prévention 
- les bâtiments de soutien nécessaires à la permanence d'une force navale à la mer 
- les bâtiments de service public et les bâtiments hydrographiques et 
océanographiques. 
A bord, chaque marin apporte une expertise technique particulière. Au poste de 
sécurité comme au poste de combat, chacun est le maillon indispensable d'une 
chaîne d'hommes et de femmes entraînés à faire face à tous les hasards de la mer. 
L'entraide, la solidarité et l'autonomie sont essentielles pour mener à bien les 
missions confiées. 
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    l'aéronautique navale regroupe les bases de l'aéronautique navale et l'ensemble 
des aéronefs en service dans la Marine : avions et hélicoptères embarqués, avions de 
patrouille et de surveillance maritime, d'entraînement et de liaison. Son 
commandement est assuré par l'amiral commandant la force d'aéronautique navale 
(ALAVIA) dont l'état major est basé à Toulon ; 

L'aéronautique navale compte 5 800 marins et 200 aéronefs de combat ou de 
soutien : avions de chasse embarqués sur le porte-avions, hélicoptères embarqués 
sur les frégates, avions de patrouille maritime ou de service public. Choisir 
l'aéronautique navale, c'est allier la passion de l'aéronautique, l'attrait du milieu 
maritime et la cohésion d'un équipage soudé. Comme technicien de maintenance, 
opérateur en vol, contrôleur ou pilote, que ce soit au sein d'une base, d'une flottille, 
à bord du porte-avions, en détachement sur une frégate, en France ou à l'étranger, 
tous les marins de l'aéronautique navale partagent un objectif commun : réussir les 
missions qui leur sont confiées. 
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    la force océanique stratégique (ou forces sous-marines) est divisée en trois 
composantes : les sous-marins nucléaires lanceurs d'engins (SNLE), basés à l'Ile-
Longue, les sous-marins nucléaires d'attaque (SNA), basés à Toulon, et des stations 
de transmissions spécifiques. Ces unités sont placées sous l'autorité de l'amiral 
commandant les forces sous-marines et la force océanique stratégique (ALFOST), 
dont l'état-major se trouve à Brest ; 

Les forces sous-marines rassemblent environ 3 500 marins, 6 sous-marins nucléaires 
d'attaque (SNA) et 4 sous-marins nucléaires lanceurs d'engins (SNLE). 
Les SNLE assurent la permanence de la dissuasion nucléaire en emportant la 
composante océanique de l'arme nucléaire, le missile M45 bientôt remplacé par le 
M51. 
Les SNA sont dédiés à la dissuasion, la prévention, la projection et la protection. Ils 
sont aptes aux déploiements lointains, aux missions de renseignement et aux 
interventions contre les menaces navales. Les futurs Barracuda, dont le premier sera 
livré en 2017, offriront une meilleure capacité de frappe dans la profondeur et 
permettront d'embarquer des forces spéciales. 
À bord, l'ordre et la bonne entente permettent de vivre et de travailler ensemble 
dans un volume restreint. 
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  la force maritime des fusiliers marins et commandos est placée sous le 
commandement organique d'ALFUSCO, dont l'état-major est implanté à Lorient. 

Les fusiliers marins et les commandos marine comptent 2 400 marins. Ils protègent 
des sites stratégiques et sensibles, en France et à l'étranger et renforcent la 
protection des navires de la Marine ou de certains navires civils dans les zones à 
risques. 
Les commandos marine participent quant à eux aux opérations spéciales, aux 
opérations aéro-maritimes et à l'action de l'Etat en mer. Les six commandos marine 
ont chacun une dominante opérationnelle : 
- Assaut mer et libération d'otages pour Jaubert et Trépel 
- Appui et destruction offensive pour de Montfort 
- Reconnaissance et renseignement pour de Penfentenyo 
- Action sous-marine pour Hubert 
- Commandement et lutte contre les nouvelles menaces pour Kieffer 
Excellente condition physique, discipline, sang froid et esprit d'équipage sont autant 
de qualités exigées et développées chez les fusiliers marins et les commandos pour 
garantir la réussite des missions qui leur sont confiées. 
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